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Info-munIcIpal - 0ct0bre 2025 

 

MARCHE DE 5KM AU LAC BOISSONNEAULT 
 

18 OCTOBRE - 10h30 
 
En collaboration avec le Grand Défi Pierre Lavoie, la 
Municipalité de Saint-Claude vous invite à participer 
à une marche de 5 km dans le magnifique décor  
automnal du Lac Boissonneault. 
 

Samedi 18 octobre 
 

Camping des Baies  
(368, chemin St-Pierre) 
 

• 9 h 45 : Accueil des participants 
• 10 h 00 : Mot de bienvenue et remise des prix 

pour le concours de poissons 2025  
• 10h15 : Séance d’échauffement 
• 10 h 30 : Départ de la marche 
• 11 h 30 : Prix de présence et collations 
 
Activité gratuite et ouverte à toute la population. 
Les chiens en laisse sont les bienvenus. 
 

Une belle occasion de bouger en famille et de  
profiter des splendides couleurs de l’automne! 
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La période de mise en candidatures s’est maintenant terminée. 
 

Proclamés élus sans opposition : 
Mairie :  Jean LABRECQUE 
 
Conseillers : 
District 2 : Marco SCROSATI 
District 3 :  Yves GAGNON 
District 4 :  Nicole CARON 
District 5 :  Yvon THERRIEN 
 

 

Scrutin du 2 novembre 2025  
pour le poste de conseiller  
des districts suivants : 
 

District 1 
Candidats 

• Lucie CODERRE 
• Yves ST-HILAIRE 
 

District 6 
Candidats 

• Marcel LABERGE 
• Cindy MICHAUD 
 

Important 
Seuls les électeurs et électrices des districts 1 et 6 seront appelés à voter. Un avis vous sera transmis aux 
personnes concernées, incluant les détails sur la liste électorale et les dates de la commission de  
révision. 
 

Date vote par anticipation : 26 octobre 2025 
Date du jour du scrutin : 2 novembre 2025 
 

Restez à l’affut : plus d’informations sur les modalités de vote suivront. 
 

Voici la carte des districts ainsi que le lien sur le site internet:  section « élections municipales 2025 » 
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AVIS PUBLIC DE RÉVISION DE LA LISTE ÉLECTORALE  

           Date du scrutin : 2025-11-02 

Districts : tous les districts, tout le territoire municipal  
 

Par cet avis public, France Lavertu, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et 
aux électeurs de la municipalité.  
 

La liste électorale a été déposée au bureau de la municipalité le 29 septembre 2025.  
Elle fait maintenant l’objet d’une révision.  
 

Pour voter, vous devez être inscrite ou inscrit sur cette liste.  
 

Vous avez le droit d’être inscrite ou inscrit sur la liste électorale si, le jour du scrutin :  

• vous avez 18 ans accomplis;  

• vous avez la citoyenneté canadienne;  

• vous n’avez pas perdu votre droit de vote à cause d’une tutelle;  

• vous n’avez pas été déclaré(e) coupable d’une manœuvre électorale frauduleuse au cours des cinq dernières 
années.  

 

De plus, le 2 novembre 2025, vous devez remplir l’une des deux conditions suivantes :  
Avoir votre domicile sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins six mois, au Québec; 
Depuis au moins 45 jours, être propriétaire d’un immeuble ou occuper un établissement d’entreprise situé sur le 
territoire de la municipalité.  
 

NOTE : Si votre domicile n’est pas dans la municipalité et que vous souhaitez exercer votre droit de vote, vous  
devrez transmettre une demande d’inscription ou une procuration, selon le cas, à la présidente ou au président         
d’élection.    
 

Vous pourrez consulter la liste électorale aux jours et aux heures du bureau municipal; lundi au jeudi 8h à 12h et 13h à 16h 
 

Si vous êtes une électrice ou un électeur domicilié dans la municipalité, vous pourrez présenter une demande                  
d’inscription, de radiation ou de correction devant la commission de révision, qui siège à cet endroit.  
 

295, route de l’Église, Saint-Claude, QC J0B 2N0  
 

Vous pouvez effectuer une demande de révision de la liste électorale en personne ou en visioconférence sur rendez 
vous, dans la plage horaire prévu   

 

        Jours et heures :   14 octobre 2025 de 17 h à 20 h          16 octobre 2025 de 10 h à 13 h 
 

Toute personne qui souhaite demander l’inscription d’une personne domiciliée sur le territoire de la municipalité doit indiquer 
l’adresse du domicile précédent de cette personne et présenter deux documents : l’un qui indique le nom et la date de nais-
sance de la personne et l’autre, son nom et l’adresse de son domicile.  
 

Vous pouvez joindre la présidente d’Élection, France Lavertu ou la secrétaire d’élection, Jennifer Bergeron, au 295, route de 
l’Église, Saint-Claude J0B 2N0, téléphone; 819 845-7795  
 
Donné à Saint-Claude, le 2 octobre 2025                 France Lavertu, Présidente d’élection  
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Avis public du scrutin 
Date du scrutin : 2025-11-02 

Districts : seulement le district 1 et le district 6 
 

Par cet avis public, France Lavertu, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et aux  
électeurs inscrits sur la liste électorale municipale. 
 

Un scrutin sera tenu pour le les électeurs du district 1 et le district 6. 
 

Voici les personnes candidates aux divers postes. 
 

Poste de conseillère ou conseiller du district 1 
• Lucie CODERRE 
• Yves ST-HILAIRE  
 

Poste de conseillère ou conseiller du district 6 
• Marcel LABERGE  
• Cindy MICHAUD 
 

Vous pourrez exercer votre droit de vote en vous présentant au bureau de vote qui vous sera assigné aux dates, 
aux heures et aux lieux ci-dessous. 
 
Jour de vote par anticipation :  

• Quand :  Dimanche, 26 octobre de 12 h à 20 h 
• Lieu :   Bureau municipal, 295 route de l’Église, Saint-Claude 
 

Jour du scrutin :  
• Quand :  Dimanche 2 novembre 2025, de 10 h à 20 h  
• Lieu :  Centre Aux Quatre Vents, 563, 7e Rang, Saint-Claude 
 
Important: seuls les électeurs et électrices des districts 1 et 6 seront appelés à voter.  
 
Le recensement des votes aura lieu le centre Aux Quatre Vents, à l’adresse suivante : 563, rang 7, Saint-Claude au 
2e étage. Vous pouvez y assister.  
 
Vous pouvez joindre la présidente d’élection à l’adresse et au numéro de téléphone ci-dessous. 
 

France Lavertu - Présidente d’élection 
Adresse : 295, route de l’Église, Saint-Claude        Téléphone 819 845-7795 #1 
 
Donné à Saint-Claude, 6 octobre 2025 
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Les jeunes de Saint-Claude auront droit de vote ! 
(26 octobre ou 2 novembre) 

 
En lien avec le programme « Électeurs en herbe », cette initiative permet aux enfants qui  
accompagnent leurs parents de s’initier au processus électoral en votant eux aussi. 
 
Fonctionnement 
• L’enfant accompagne d’abord son parent afin de se familiariser avec le fonctionnement du vote : 

accueil au bureau de vote, vote secret derrière l’isoloir, dépôt du bulletin de vote dans l’urne, etc. 
• Il se rend ensuite au petit bureau de vote.  
• Il reçoit un bulletin de vote comportant la question spécialement conçue pour lui. 
• En suivant l’exemple de son parent, il remplit son bulletin de vote et il le dépose dans l’urne. Le 

personnel lui remet un tatouage par la suite. 
• Quelques jours après le vote, l’enfant et son parent peuvent consulter les résultats du vote sur le 

site Web d’Élections Québec.  
 
Le programme Électeurs en herbe invite les électrices et les électeurs des municipalités  
participantes à vivre la démocratie en famille. Dans chaque lieu de vote, les enfants  
pourront se rendre au petit bureau de vote pour voter, comme leurs parents, en répondant à une 
question spécialement conçue pour eux.  
 
Les petits bureaux de vote s’adressent particulièrement aux enfants de 3 à 12 ans, mais ils sont 
ouverts à tous les jeunes de moins de 18 ans qui veulent s’initier au processus  
électoral.  
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Avis public aux propriétaires d’un immeuble ainsi qu’aux  
occupantes et occupants d’un établissement  

 

                  Date du scrutin 2025-11-02 
 

Districts : tous les districts, tout le territoire municipal 
 
Par cet avis public, France Lavertu, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux  
propriétaires d’un immeuble ainsi qu’aux occupantes et occupants d’un établissement d’entreprise. 
 

1. Vous pourriez avoir le droit de voter si vous êtes propriétaire d’un immeuble ou si vous occupez un 
établissement d’entreprise dans la municipalité depuis au moins 45 jours le 18 septembre 2025. Pour 
avoir ce droit, vous devez avoir 18 ans ou plus et avoir la citoyenneté canadienne le jour du scrutin. Vous 
ne devez pas avoir perdu vos droits électoraux à cette date. 
 

2. Pour exercer votre droit de vote, vous devez transmettre le document approprié. 
• Si vous êtes la ou le propriétaire unique d’un immeuble ou encore l’occupante ou l’occupant 
unique d’un établissement d’entreprise, vous devez transmettre une demande d’inscription; 
• Si vous faites partie des copropriétaires d’un immeuble ou des cooccupantes et cooccupants 
d’un établissement d’entreprise, vous devez transmettre une procuration désignant une seule per-
sonne, parmi vous, qui sera inscrite sur la liste. 

 

Vous pouvez obtenir les formulaires requis en communiquant avec la présidente ou le président d’élec-
tion. Vous devez transmettre le formulaire rempli à l’adresse indiquée plus bas. 
 

3. Pour que la demande soit valide pour l’élection en cours, vous devez transmettre votre formulaire au 
plus tard le 16 octobre 2025. 
 

4. La demande d’inscription ou la procuration reste valide jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou retirée. 
Si vous souhaitez remplacer ou retirer une demande d’inscription ou une procuration existante, communi-
quez avec la présidente ou le président d’élection. 
 

COORDONNÉES DE LA PRÉSIDENTE OU DU PRÉSIDENT D’ÉLECTION 
295, Route de l’église  Municipalité de Saint-Claude  J0B 2N0 
819 845-7795 #1                                       Lieu : Saint-Claude  2025/10/03  
 

France Lavertu    Présidente d’élection    
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NOUVELLES MUNICIPALES 

EN BREF - CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Voici quelques faits saillants de la séance du conseil du 8 septembre dernier: 
 

• Une demande a été faite au Ministère de la Sécurité publique, en lien avec le Programme d’aide 

financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel , pour l’année 2026; 

• L’entente intermunicipale des loisirs avec la Ville de Windsor a été renouvelée jusqu’en 2029. 

• L’adhésion au Réseau Biblio Estrie a été reconduite pour 2026, au coût de 4.23$ par citoyen. 

• La Société de protection des animaux de l’Estrie continuera le service de contrôle et de  

protection des animaux sur le territoire de Saint-Claude pour les 5 prochaines années. 

• La Régie intermunicipale sanitaire des Hameaux assurera la collecte des déchets pour 2026 ; 

• M. Michaël Caron a été nommé nouveau chef d’équipe aux travaux publics ; 

• Jardin Pro continuera en 2026 a produire les bacs à fleurs suspendu sur le territoire ; 

• M. Renald Lahaie continuera son travail d’entretien à la Pointe Marchand ; 

• Une subvention de 35 000$ a été octroyé pour les travaux réalisés en 2025 sur le réseau  

routier. Le coût total des travaux est de 57 809 $. 

• RAPPEL fera l’analyse en 2026 de certains ruisseaux qui alimente le lac Boissonneault, afin 
d’assurer un suivi sur la qualité de l’eau. Les ruisseaux tributaires qui seront analysés sont les 

ruisseaux Scrosati, Vigneux ainsi que celui situé sur les terrains de la Domtar. 
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NOUVELLES MUNICIPALES 

         AVIS PUBLIC 
 

CONCERNANT LE RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE  
DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-CLAUDE - 2026 

 
Valeur totale imposable : 316 282 500$ 

 
AVIS est par les présentes donné que le rôle triennal d’évaluation foncière de la municipalité de  
Saint-Claude sera, en 2026, en vigueur pour son troisième exercice financier, et que toute personne peut 
en prendre connaissance à mon bureau, durant les heures d’affaires régulières. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 74.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, avis est également 
donné que toute personne ayant un intérêt à cet effet peut déposer, à l’égard de ce rôle, une demande de 
révision prévue par la section I du Chapitre X de cette loi, au motif que l’évaluateur n’a pas effectué une 
modification qu’il aurait dû y apporter en vertu de la loi. 
 
Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes ; 
 

• être déposée au cours de l’exercice financier pendant lequel survient un événement justifiant une 
modification du rôle en vertu de la loi, ou au cours de l’exercice suivant ; 

• être déposés à l’endroit suivant ou y être envoyée par courrier recommandé ; 
 

MRC du Val-Saint-François 
Greffier de l’organisme 

3, rue Greenlay sud bureau 101 
Windsor, QC   J1S 2J1 

 

• être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l’endroit ci-dessus indiqué ; 
• être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le règlement no 2003-03 de la MRC du  

Val-Saint-François et applicable à l’unité d’évaluation visée par la demande. 
 
Donné à Saint-Claude ce 25e jour de septembre 2025. 
 
 
France Lavertu 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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SOIRÉES DANSANTES - PROCHAINES DATES 
 
LIEU:  Centre Aux Quatre Vents (563, Rang 7) 
Orchestre : Estelle et Ray  
Apportez vos consommations      Prix d’entrée : 10 $  
 
QUAND: 11 octobre - 20h 
hème : C’est l’automne, en vous attends en grand nombre! 
 
QUAND: 8 novembre - 20h 
Thème : Nous on aime la danse country!  

RÉCUPÉRATION DES FEUILLES MORTES 
 

La municipalité participe activement chaque année à la collecte des feuilles mortes en  
collaboration de la MRC du Val-Saint-François.  
 

Des sacs sont disponibles gratuitement seulement au bureau municipal afin de                 
favoriser la collecte.      Quantités limitées! 
 

Voici les 3 endroits où déposer vos sacs de feuilles:  
• Garage municipal (568, rue Gérard) 
• Camping des Baies (368, chemin St-Pierre) 
• Pointe Marchand (130, chemin Hamel) 

 

ON RECULE L’HEURE! 
 

Dans la nuit du 1er au 2 novembre  
prochain, on doit reculer notre montre 

d’une heure. 
 

Pensez à remplacer la pile de votre  
détecteur de fumée en même temps! 

PRÉVENTION INCENDIE 
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REMERCIEMENTS 
 

Déjà vingt ans au service des citoyens.  Merci de m’avoir accordé votre confiance 
pendant ces 5 mandats à la mairie. 
 
Merci aux employés de voirie pour votre collaboration. 
 
Merci à notre chef-pompier, Jean Labrecque, et à son équipe de pompiers  
volontaires pour votre disponibilité pendant mes mandats. 
 
Merci également aux autres employés de bureau pour l’accomplissement de vos 
tâches au sein de l’administration municipale. 
 
Un merci spécial à la directrice générale, France Lavertu, pour son  
professionnalisme et sa collaboration tout au long de ses années.  
 
Merci aux membres du Conseil, qui sans eux les dossiers ne peuvent avancés. 
Merci aux bénévoles qui s’impliquent  dans notre communauté. 
 
Enfin merci à ma famille pour ces 20 ans de partage avec la communauté. 
Je serai toujours un fier CLAUDIEN. 
 
 
 

Hervé Provencher 
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PAROISSE ST-PHILIPPE 
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Projection de film – « COCO » 
 

Vendredi 24 octobre, à 19h00 
Centre aux 4 Vents (563, 7e rang) 

 

Venez en famille ou entre amis profiter 
d’une belle soirée cinéma! 

 

Apportez vos chaises, vos grignotines et vos 
doudous pour être bien installés et  

confortables. 
 

Un moment magique à partager avec  
petits et grands!  

HEURE DU CONTE 4-9 ANS 
 

SpÉcIal HalloWeen! 
 

Dimanche le 26 octobre, à 10h00 
 

Bibliothèque Irène-Duclos     (565, Rang 7) 
 

Bricolage et collation incluse.  
Inscription obligatoire. 

 

Petite surprise si tu arrives déguisé!! 
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Vous adorez distribuer des bonbons, mais peu d’enfants  
passent chez vous à l’Halloween? 

 

Venez plutôt vous installer au parc de l’église! 
 

Nous fournirons la table et la chaise — il ne vous restera qu’à apporter vos friandises  
et petites surprises à partager. 

 

Sur place, plongez dans une ambiance festive avec : 
Décorations et éclairage d’Halloween 

Musique d’ambiance, feu de joie réconfortant 
Chocolat chaud et café gratuit 

 
Le service incendie sera présent pour offrir des bonbons aux 150 premiers enfants. 

Une belle façon de vivre l’Halloween ensemble, en toute convivialité! 
 

Début de l’activité: 16h30       Prévoir environ 150 portions 
 

** PERSONNAGES RECHERCHÉS ** 
Nous recherchons des gens intéressés à être déguisés pour agrémenter notre activité!  

 

Si vous voulez vous pouvez aussi venir distribuer vos bonbons,  
ou tout simplement être sur place le temps que vous pouvez!!  
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COMPLEXE SPORTIF DU TOURNESOL 
BAIN LIBRE & AQUAFORME 

 

• LUNDI: Bain libre entraînement de 18h à 19h  / Aquaforme de 19h20 à 20h20 
 

• MARDI: Bain libre familial de 18h à 20h 
 

• MERCREDI:  
• Bain libre entraînement de 18h à 19h  
• Aquaforme de 19h20 à 20h50 

 

• JEUDI: Bain libre familial de 18h à 20h 
  

0-5 ans: gratuit   6-17 ans: 4$  18 ans et + : 5$ 
 

250, rue St-Georges, Windsor 
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OFFRE D’EMPLOI 
PRÉPOSÉ(E) À LA PATINOIRE EXTÉRIEURE 

 

La Municipalité de Saint-Claude est à la recherche d’une personne motivée et responsable 
pour se joindre à l’équipe des loisirs à titre de préposé (e) à la patinoire extérieure. 
 
Principales tâches : 
• Arroser et entretenir la glace afin d’assurer une surface de qualité; 
• Déneiger la patinoire lors des précipitations; 
• Collaborer avec les autres membres de l’équipe (3 personnes au total) pour assurer le bon 

fonctionnement des installations. 
 
Profil recherché : 
• Fiabilité, autonomie et sens des responsabilités; 
• Capacité de travailler à l’extérieur par temps froid; 
• Esprit d’équipe. 
 
Conditions de travail : 
• Salaire : à déterminer 
• Horaire variable (jour, soir et fin de semaine), selon la météo et les besoins; 
• Poste saisonnier (hiver 2025). 
 

Faites parvenir votre candidature à loisirs@st-claude.ca avant le 3 novembre prochain. 
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